
PROMOTIONS DES PROFESSEURS DES ECOLES 

CAPD le 1er décembre 2011 

Comment se calcule le barème ? 
 

AGS + note pédagogique + correctif de note 
 

AGS : Ancienneté Générale de Service au 01/09/2011 

Note pédagogique obtenue entre le 01/01/09 et le 31/08/2011 

Correctif de la note si obtenue avant le 01/01/2009 
 

Le correctif est de 0.25 point /an  

Ex: note obtenue en 2008: 0.25   en 2007 : 0.50  etc. 
 

La note + le correctif = maximum 20 points 

Comment change t-on d’échelon ? 
 
Le changement d’échelon, appelé aussi avancement d’échelon, se fait automatiquement. 
Pour être promouvable, il faut avoir atteint la durée requise pour le passage d’un échelon à un 

autre . 

 L’examen des promotions se fait sur l’année scolaire pour les professeurs des écoles,  
sur l’année civile pour les instituteurs.  

La promotion peut se faire : 

- au grand choix (PE et 2nd degré) ou au choix (instituteurs) : 30% des promouvables. 
 

- au choix (PE et 2nd degré) ou mi-choix (instituteurs) : 5/7e des promouvables. 
 

Quel était le barème du dernier promu l’année dernière ? 

 
 

 
Echelon Gand choix Choix 

5ème 17 

 

 

6ème 20.500 

 

19.497 

7ème 24.489 24 

 

8ème 35.392 28.083 

 

9ème 42.150 33.500 

 

10ème 49.917 44.122 

11ème 55.344 50.717 

  Les rythmes d’avancement 
 

Classe normale des PE 

 
Echelon      Grand choix        Choix                 Ancienneté 
3e au 4e                                                                            1 an 

4e au 5e           2 ans                       2 ans 6 mois              2 ans 6 mois                           

5e au 6e           2 ans 6 mois           3 ans                          3 ans 6 mois                           

6e au 7e           2 ans 6 mois           3 ans                          3 ans 6 mois                                        

7e au 8e           2 ans 6 mois           3 ans                          3 ans 6 mois                                        

8e au 9e           2 ans 6 mois           4 ans                          4ans 6 mois                                        

9e au 10e         3 ans                      4 ans                           5 ans  

10e au 11e       3 ans                      4 ans 6 mois               5 ans 6 mois 

    

  Les rythmes d’avancement 
 

Classe normale des instituteurs 

 
Echelon         Choix                Mi-Choix              Ancienneté 
7e au 8e            2 ans 6 mois           3 ans  6 mois             4 ans 6 mois                                       

8e au 9e            2 ans 6 mois           3 ans 6 mois              4ans 6 mois                                        

9e au 10e          2ans  6 mois           4ans                          4 ans 6mois               

10e au 11e        3 ans                       4 ans                         4 ans 6 mois 

  Les rythmes d’avancement 
 

Hors classe des PE 
 

Echelon            Durée    
1e au 2e                 2 ans 6 mois                                                                          

2e au 3e                 2 ans 6 mois                                                                                                                                                

3e au 4e                 2 ans 6 mois                                                                                                                                                

4e au 5e                 2 ans 6 mois                                                                                                         

5e au 6e                 3 ans 

6e au 7e                 3ans 

N’hésitez  pas à  remplir votre fiche de promotion et à nous la   

renvoyer:  

SE-UNSA - 33 bis rue de Carros  33074 Bordeaux Cedex 

33@se-unsa.org   Tel : 05 56 57 00 30 


